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REPTDI]QIE POPUI,AÂBE DU BEN]N

PRESIDNNCE DE IA EEPUBIIQI]E

l0I No e6-OO5 du 26 tr'évrier 1986

reLative au Contentieux des Insfrac-
tlons au ContrôLe d.es Changes.

entrtÀssemblée Nationale Révolution:raire a d.étibéré et adopté
sa séënce du 3 Janvler 1986.

suit
le ?résidènt dc 1a République promulgue 1a I,,oi d.ont 1a teneur

ÇHAPITRE T r DIS?OSITIONS GINERALES

Articl-e 1er .- Est consid.érée c omme infraction au ContrôIe des chan-
ges toutes vlolations à 1a Législatlon et à Ia rég!_ementation des

relations financières ervec 1rétranger, commise soit en ne respec-
tanb pas Ies obligations de déclaration ou de rapatiement, goit en.,,

nr observant pas Ies procéd.ures prescrites ou Ies. formalités exigées,
soit en ne se munissant pas deg autorisationg requises ou en ne
satisfaisant pas aux sontlitions d.ont ces autorisations sont
assorties.

Article 2-- Les dispositions de la présente 1oi sont appiicab).es
sous les distinctlons prévues ci-après t
- aux lr'fractions au contrôIe des chenges de 1a République populai-

re du Bénin
- aux infractions au contrôIe des changes étâbli par un autre

Etat membre de l,rUnlon Monétaire Ouest-Africain dans 1e
respect de ses engagement s lrrternationaux.

Article -1 .- I,e contentieux des Ànfracttons visées à lrarticle 2
est sownis aux mêmcs dlsposttions Iégislatlves et réglementaires
que )-e contentLeux des lnfractions douenières, sous réserve

des disposltions de Ia présente loi.
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PIîRE TT lne

constater 1es

D.]S CHANG,OS NAlIONAIS

tres agents ci-après désignés sont habilités
infractLons au contrô1e^des change g I

10) les agents des d o'uane s ;

Secti on 1 rDela constatation des tnfractions

Àrttcle 4,-

2o) - Les autres agenÈs d.u Ministère
lement désignés par 1e Ministre

chargé des Ïlna4ces spÉCia-
et assernentés ;

3") Les officlers de police .judie5.aire.

les procès-verbaux de constatation sont transmis au Mlnistre
chargé des Finances.

Artiole 5.- Les agents visés à I,article précéd.ent sont habiLitéF
pour La recherche des infractions au contrôl_e des changes, à ef-
fectuer en t ous lieux des visites domiciliaires dans Les c ond.it i.ons
prévues par les lois et rég).ements en vLgueur.

A cette fin, Ies agents visés
seront accompagnés drun agent des
police j udlclaire .

au 29 de 1r article précéd.ent
douanes ou d I tm off lcier de è

CTfO AU
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Ârttcle 6.
c ons t at ent

3

- Les agents visés à ltarticLe
wre lnfraction au contrôIe des

4 sont habilités,
changes :

s I il-s

à saisir tous objets passibles d.e conflscation et à retenir Ies
expéd.itions et tous autres d.octments relatifs aux objets salsis
ou permettant d'établir lrexistence de l rinfrection, Le t-out
sous réserve dten dresser procès-verbaL conformément aux lols
et règlements douaniers ;

à s tassurer de La person:re d.u coupable mais seulenteilt en cas
de fl-agrant dé1j.t.

Arr].cl-e /.- I
administrations
du contrôle des

au
d.ivers droits de commwrication.prévus,/bénéfice des

fiscales peuvent être exêrcés pour I-rapplication
changes par 1es agents visés à l_,article 4

Ces agents peuvent demander à tous l_es services publics
renseignements qui reur.-sont nécessaires pour 1r agoônplissement
leur mission sans que 1e secret professLonneJ_ puisse leur être,.
oppcisé.

1es
de

Art icLe B.- trtAdministration des ?ostes et Télécormunications est
autorisée à soumettre à lrexamen 6"s agents à lr articLe 4rr êI1 vüê
de l-tapÈLlcarion d.u contrôIe des changes, 1es envois postaux tant
à 1r exportation qutà LrJ.mportation.
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.Art icle 9,- 1 .. tre Gouverneur de 1a Banque Centrale ou son repré-
sentant lnforme Ie Mlnistre chargé des Flrrances des infractions. au
contrôIe des changes dont 1es agents de ladlte Banque ont eu con.,.

naissance dans 1te:rercice ou à ltoccasLon de l rexercice de leurs
fonci ions.

2. Sur proposition clu Gouverneur, Ie Minlstre chargé
cles tr'Lnances peut habillter des agents de 1a Banque Centrale d.tment
assermentés, à constater 1es infractions au contrô1e des changes
dont lls orrt connaissance dans ltexc-rcice ou à l roccasion de lexes-
cice cle leurs fonctions. Ils peuvent salsiJ tous documents permet-
tant d rétabLlr lrexistence de 1r lnfraction. les procès-verbaux
d.ressés et 1es documents salsis par ces agents sont tra.nsmis au
Mlnlstre char gé des tr'Lnances.

Article 1O.- Sont tenues au secret professionnel et passible d.es-
pelnes prévues à ltarticle 378 du Code ?énaI toutes personnes ap-
pelées à l toccasion dê leLrrs forrctlons ou de leurs attrlbutions à
lnt erveni-r dans ltappllcatlon du contrôIe des charrges.

Toutefois, lorsqutune potrrsulte régu1ière a été engagée
su-r 1a plainte du Ministre chargé dês tr'lnancês, ces mêmes pcrsonnes
ne peuveÀt e.ppose.r 1e secret professiorurel au juge dtinstruction
ou au trlbunal qui 1es interroge sur les falts faisant lrobJet de

1a plainte ou sur 1es falts colrnexe s. La même dlsposition esi

applicable lorsqurune action est lntentée sur Ie fondement de

l,artic1e 13.

à; t
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Sect ion 2 De 1a poursuite des lnfracttons

Art icle 11 .-
ne peut être
nances ou de

La powsuite des infractions au contrôIe des changes

exercée que sur 1a plainte du Itllnistre' chargé des Fi-
l run de ses représenter.nts habilités à cet eff et.

Itactlon est exe.Ecée par 1e I'Iinistere Public.

Article 13.- En matière drinfractlons au contrôIe des changes,

I'actlon publique se prescrit dans 1es mêmes déIals et dans les
mâmes cond.ltlons ouren matlère de dé1its de droit comnrun.

Toutêfois, lorsque l rexlstence de l rinfractlon a'été dis;
slmulée par des manoeuvres frauduleuses, 1e début de la prescrip-
tlon est différé jusqurà Ia découverte de l r lnfraction.

Article 13.- lors que l rauteur drurre lnfractiorr au contrôIe des

changes vient à décéder avant l rinterventlon d rune transaction ou

dtun jugement définltlf, Ie Mlnistre chargé des Flrrances ou son
représentant habtltté à cet effet est fondé à exercer contre-Ia . -.

succession une action tendant à fajre prononcex par 1a juritld,ction
civlle la confiscatlon des objets passl-bles de cettê sanction ou,
si ceux-cj. nront pu être saJ-sis et ne sont pas représentés par 1es
hérltiers, 1a condamnat ion au patement drune sonïne éga1e à 1a valeur -
desdits objets et calcu1ée confonmément aux dispositions de 1rartl-
c1e 18, paragraphe l.

Cette act ion
1es rnême s condttlons

pre scr:It dans 1es mêmes délals et dans
l ractlon pubIlque.

se

que



I

l

6

Sect ion 3 DE la transact ton

Article 14.- 1. I,e l,{inistre chargé des tr'lnances ou son r€pt'ésêntant
habtllté à cet effet est autorisé à transig.Bn avec 1es auteurs ou

complLces d'une lnfractlon au contrôLe des changes, ainsL que sur-
les actlons prévues à ltartlcle 13, clans 1es condltlons de 1tartI-
c1e 16.

2. la transactlon régu1ièrement conclue et entlèrement
exécutée éteint toute action fondée sur 1es mêmes falts.

Article 15.- I'a demande
d.e lrinfraction

transact ion .ne peut être .fetenue
s:t eIIe contient ltaveu de falts

de
que

comlffe -

d eIl-c-pr e uve

tueux.

rticle 16 .- 1. lorsquraucune action jutllciaire nrest
transaction peut être acceptée par 1e Mlnistre chargé
ou son représentant habilité à cet effet, daps les
f Jxée s par décret.

engagée , Ia
des trtLnance s

condltions

2. Après mise en mouvement de lraction, Ia transactiorr
ne peut être acceptée par 1e tr4inlstre chargé des trlinahces qurap-rès
avls du ?rocweur de la République.

3. Après jugement définitif, Ia transactlon ne peut
porter quc sur les confiscatlons et autres condamnations p.f écunlai--
res. EIIe n€ perit être accept ée que. par déclsion conj olnt€ du l,tjlis-
tre chargé des Finances et du Procwe ur Généra1 du Parquet ?opulai.re
Central.
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Artlcle 17.- 1. 11 est instl,tué une C ornmissLon tlu Contentieux des
Changes. Sa composltion, son fonct ionnement, tres attrJ_butions et
Ies condltLons de sa, salsine sont f lxés par décret.

2. la Cornmlssion peut être
chargé des Financessur touje question,
relative au contentieux dès changes.

consr',I,tée pa-r Ie lûinistre
généra1e ou particullère1

Minist:re
qu t elle

EIIe peut éga,Lement falre , de sa propre tnltlatlve, au
chargé des Fl,nance''", tu" observat ions ou re conmandat ions

juge utiles sur 1e contentLeux des cha.E€es.
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-ql-§-tù-Èg -â!- t Des Peines

ParaEraphe 1er r Des peines princlpales

Article 18.- 1 . Qulconque aura comnis ou to:té de comnettre rrne

lnfractlon au contrÛle des changes, sefa puni d rune pelne drempri-
sorueement cl t un a.n à cinq a,ns, de Ia conflscation du corps du d.éLit
de la conftscati.on des moyens de transport utilLsés pour 1a fraude
et drwre arnende égail.e au mlnlmtm au montcnt et au uaxl-mrrrn au gufu-
tuple de:la sorrne ou'vaLeur sur 1aque1!: a porté lrinfractlon ou

Ia tentative d I infracti on.

. 2c Lotsque, pour une ralson quelconque Ies objets
passlbles de confiscation. n I ont pu être saisi ou ne sont pas repré-
sentés par Ie.délinquant, ou Lorsque Ie Ministre chargé des Flnances
ou son représentant en fait }a demande, Ie tvlbunal, pour tenir
lieu de la confiscation, prononoe uxe c ondamnat i on au palement drune

éga1e à Ia valeur de ces objets.

3. L,a valeur des objets passibles de confiscation
est caIculée à Irépoque de ltlafrattùoa ou, st 1e Mintstre chargé
cles Flnances ou son représentant en fait Ia demande, à Ia dete du

Jugement. Des dates différentes peuvent être retenues pour les
cllvers objets passi.bles tle conf*tcation.
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.Àx,tiSlS_l-9-c- Sera punte dtun emprisonnement dtr.rn à cinQ ans et
d.rure amende de cinq oent mLlle à cinquante mtl-llons de franes,
toute peraonne qui aura lncité par écrit, propagande ou pubLlct-
té à conrnettre une infraction au contrô1e des changes, que cette
incitation ait ou non été suivLe tlreffet, qu'eIIe a,it été émlse
ou réçue sur Le territoire national- ou à 1,étranger.

Pqxs.grgphe, 2_ r De Ia récldive.

{L!À.SLÈ-Q,Q.- 1. Sl lrauterrr drLrne Lnfraction au contrôl-e des
change s commet, dans les cinq ans qu:l sui.vent ute transaction ou

u:e condamnation devenue définitive, une uouvelle infractlon aux
disposltions de l-tarticle 19, Ie taux des péna1ités encolrrues
est porté au double.

2.- Sl Lr auteur d r r.me i-nfraction prévue 5 l tgpticle
19 comrnet d.ans Ies cinq Errs qul suivent une c ondaEB.at i m d.éfirt-
tive, rute nouvelle Lnfrection aux tlispositions de l_tarticle 19
ou une furfraction au contrôle des cha^nges, }e taux des pénaIités
encourues est porté au double.

9
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ParaEraphe l Du concours d I infractions.

4g[§!1Q1.;- En cas de pluralité dtlnfractions au contr6le des

changes, 1es contlsiatiohs et autres condamnations pécr.rniai.res

sont. prononcées pour chacune des infraôtiôns dtment étabIies,
sans préjudlce des pénatités encourues pour drautrès ibfractions.

ParaEraphe 4 Des peines accessoires et complémentaires

Article 22.- Les personnes condamnées pour infraction au

contrôle des changes ou aux di.spositlons de lrarticle 19 sont
de plein d.roit interdites, pendant cinq (5) ans i'

- dterercer 1es fonctions dtagent de change ;

- dr être électeurs, é1igib1es
tions professionnelles, âLrx chambres de

d.es métiers

ou désignées arrx juridic-
comnerce et aux chambres

Le tout sans
applicabtes aux dé1its

préjudlce des autres peines accessoires
selon Ie droit commun
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Article ?3,-1 ,

en outre être
dant pas cinq

11

Les personnes visées à Itarticle précédent pourront
interditese par le tribunal , pour une durée ntexcé-
ans, de diriger, administrer ou gérer :

toute banque et agence de banque

tout étabLissement financier et agence drétabl-issement
financier;

une ou plusiei:rs catégories déterminées dtétablisse-
ments financiers et 1es allences de ces catégories
dtétablissenents .

Le tout sans
appllcables aux délits

préjudice des autres peines
selon 1e droit commun.

c ompl émenta i res

2. Lt interdiction de dlriger, administrer ou gérer
un établ-issement emporte de plein droit interdiction dtexercer
à titre personnel 1es activités de cet établissement.

Arb:tcl-e 2_4. - Quiconque aura contrevenu aux interdictlons prévues
aux articles 22 et 23 sera puni dtun emprisonnement de six mois
à deux ans et drune amende de lmi]lion à 2 millions de francs
ou cle lrune de ces deux peines seulement.

Arti c1e 25.- Le trlbunal ordonnera que 1a décisi.on portant
condamnation pour infractj_on au contrôIe des changes ou aux dis-
positions de lrarticle 'l 9 sera, aux frais de 1a personne condam-
née, insérée en entier ou par extraits dans les journaux quril
désignera.
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De Le compé i;ence .

Article 2 9.- 1 . l,es triburaux correctioirlels connatssent d.e toutes
Les pou.rsuites pénales pour infractions au conl,-rôIe des chaage s ou
arrx dLspositions de 1tarticle 19.

z. Jrn mDiière crrinfroctions au cont.rôre aes 
"hrtguu,lorsqur un procils-v'erbaL a été d.ressé, l-raction est portée d.evant l-e

trlbunal Ie plurs proche du lieu cle constatation de l,infrlction.

prèvues à 1? arti c1e

compétent selon Le

tribunel compé [ent

Dans 1es autres cas, et pour ).es infractions
19 r 1, action est portée rievaXtrr|.e" tribwr.al

droit c ommLrr, à iléfaut de t-out /triblrnal , Ie
est celui de COTOI'IOLI .

ALtl c-l-q-'æ. - L.,es actions prévues à l- rarticle 13 sont portées devant
La jurid.iction compétente selon Ies rè'gles ordinaires de I-a compéten-
ce d,cLtribution et territoriale en mtrtiôre civile, à défaut cle
tout autre tribur:al , }e trlburlal oolrpétôui ost celui de COTOITOU

Sectiotr _6-- Du produit d.es poursuites.

eqllcI_e _ 3i .,- L,e produit rles transactions
eutfes condamnat j- ons pécr--uriaires prévues
trôIe des changcs est répa"rti d.ans 1es
d.écret.

ou des confiscation et
pour infraction au con-

conclitLons fixées par

Section 5
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Sectio Des poursuit c s 1 | étranger .

Art Ie qut une infractlon au contrôIe des changes natio-
nal- est pou-rsulvie à 1tétranger et que les autorltés de lrEtat .,
poursuivant so11lcitent, avant de translger, lragrémerrt des auto-
rités nationales, cet agrément est dorrné par 1e L{lnlstre chargé
des J'inances.

T,tagrément précise quc lc corps du dé1lt
valeur devra 6tre acquis à 1]Etat natiohal.

ou, à c1éfaut,

Ia tro.nsaction, conclue et cxécutée conformémer:t a,:c dis_
positlons cl-dessus, ételnt toutc action fondée sur 1es mêmes faits
devant 1es juridictions nationales.

Art 1cIe La condamnation définitive prorroncée à lrétrarlger
pour infraction au contrôre. des. chan6es nirtional ou pour rrinfrac--
tion prévue à Itarticle 19 emportc cle pleln droit, sur le. territoi-
re national , les interdictions prévues à lrarticre zz et, si elles
ont été prononcées, 1es interdictions prévues à. Irarticle 2j,

Ar t lcle .- Lorsque Ia conclarnnat lon prononcée à 1 rét-r:anger pour
infraction au contrôIe des changes national a permls d robteni-r Ia
remise aux autorités nationales clu corps du déIit ou, à défaut, de
sa valeur, aucune actlon fondée sur lcs mâmes faits ne peut plus
être lntentée devant 1es juridlctions nationale .s.

t.- .LOrS

a
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CllJ'3lÎRE III
llES IïFRACÎIOIIS 4U COiIîRO],E DES CrI.^.]IGDS D'.Uli ÂUIRE

ETAT I,MT,ItsIiX DD I IUI[IO]{ T]IO]iXTTTI.E OUEST-TTI1ICAII\'I]

AÏticle 35.- Toutc infraction ou ùontrôIc dcs changcs dt"ibli-
par ur1 autre Etat membre de ltUnion L{one<taire Ouest-Africalne
dans Ie rcspL)ct dc ses ongagenents lnterno.t ionaux- ast conÈldéréc,
pour 1!6pplication des lois falatlves à 1textraclitLon: ct à Lo
compétonca intc rrro"t Lonale dos juriclictions notionalcs, c ommc un
falt qualiflé clc rléIit par 1a. 1oi natlonale.

rticle .- -lorsque ltoxtrerclition pour lrinfractlon visée à
ltarbiclo-précécient ne peut êtrc accordde, ou lorsque la demsrnd e

d -! oxtradittor:. f orrnéa per 1tE'brt viëtiflc de lrinfractiotr nta-pas--
été satisfaitcr' lrinfractlon peut 6tre poursuivie par 1es autorltés
nationales dans Ies ëonditlons prévues au chapitre II pour 1os
lnfractions au contrôIe, des cher.nge s notioneJ.s, sous r.éserve des
dispositions suivantes :

1o -,La poursulte doit ôtro précédée
de LrEtat ÿictirno clc L l inf raction, certif ir.Lnt

d I unc r.c c1uôt e

6

.-. F ol-f quo l,infraction,
amntsilée, nta d orurci licu à aucuno
delfinitif Ë11:r son temitoirc ;

sans 6tlre prescrito ou
tra.nsaLct ion ou jugemcnt

- soit I sl u-nc transaction a. e(té conclue ou un
Jugencnt d.éfinlttf prononcd, que 1es obligations, stipul/es, ou..
1es c ond anr:riLt i ons pécuniaires prononcdes nr ont pas.étd ontlère-
niont exécutécs par 1c corrtrcvcniint ou scs hrirltiers sans que cc
soit par"1!cffet de 1o prcscription, tlrunc rcrnisc dc pclner'
d I une grâ c e orr c'l t une aj:ûni s t io
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2. En lrabsence de transaction ou de jugement définltif,
lraction pubtique ou l-raction prér,.us à tt article 1I peut 6tre por-
tée devant 1es juridlctions nationales.

J.-Si une transaction a été conclue, liexécution des
obligations peut être poursuivie devant les juridictions nationales,
à mois que lrEtat requérant ne renonce à se prévaloir de 1a transac-
tion inexécutée et demande llexercice des actions prévues au para-
graphe 2.

4. Si un jugement déiinitif a été prononcé, lrexécution
des condamnations pécuniaires peut Otre poursuivj-e devant 1es juri-
dictions nationales; Le jugement prononcé à 1rétranger emporte 1es
interdictions prévr-res ar..x article s 22 ct 21 , sols 1es distinctions
de Itarticle 5J.

5. Le retralt de la requêtc visée au paragraphe 1 rnet
fin aux poursuites, sril intervient avant le jugcment définitif
prohoncé par 1es juridictions nationales ou dans les cas prévr:s aux
paragraphes 3 et 4 avant ltexécution des obligations ou des condam-
nations.

6. Les demandes de transactlon sont, avant toute accepta-
tion par fes autorités natlonales, sounlses à ltagrément préalable
de lrEtat réquérant.

/. Le corps du déIit ou à défaut sa valeur, obtenu par
voie de transaction, condamnatioll ou autrernent, êst acquis à l,Etat
réquérant, déductlon faite, Ie cas échéant, de la fraction déjà
recouvrée par celui-ci. Le sokle est réparti conformément aux clj_s-
positions de l-rarticle 51 .

8. Les procès-verbaux établis par les agents de frEtat
requérant, habilités à constater 1es infractions au contrôle des
changes, ont, devant 1es juridictions nationales, Ia m8me force
probante.que celle qui leur est reconnue par 1a Loi de frEtat
requérant .

e
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Article 17.- Toute incitation par écrit , propagande ou publicité
à commettre une infraction au contrôl-e des changes étabfi par un

autre Etat membre de ltUnion Monétaire Ouest-Africaine dans Ie
respect de ses engagernents internationaux est consldérée, pour
ltapplication des lois relatives à ltextradiÙion et 1a compétence

internationale des juridictions nationales, comme un fait accompli
sur 1e territoire d.e cet Etat et qualifié de delit par 1a Ioi
nationale, qurelle ait ou non été suivie dréffet, qu?e11e ait été
émise ou reÇue sur 1e territoire de cet Etat ou dtun autre Etat.

!.rti-c]e J8. - Lors que ltextradition pour ltinfraction visée à
ltarticle précédent ne peut être accordée, ou lorsque Ia demande

drextraditioà formulée ' par f rEtat victime de lrinfraction nra pas

été satisfaite, 1r infraction peut être poursuivie par 1es autori-
tés nationales dans les conditions prévues au chapitre TI pour
fes infractions visées à l-rarticle 1ÿ, sous réserve des disposi-
tions suivantes :

' 1. La poursuite rloit être précédée dtune requête de

l-tEtat victime de 1r infraction, certifiant :

soit
nra donné lieu

que lrinfraction, sans être prescrite ou amnistiée,
à aucun jugement définitif .sur son territoire ;

- soit, si un jugement définitif a été prononcér que fe
produit des condamnations pécuniaires nta pu être entièrement
recouvré, sans que ce soit par fteffet de 1a prescription, drune
remise de peine, drune grâce ou dtune âmnistie.

2. En lrabser:cc de jugement définitlf, fraction publi-
que- 'perrt 'ôtre portée deyant 1es juridictions nationales.
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3, l. Si un jugement c16f initif a été prononcé, lrexécution
cies condamnations pécuniaire.s ncut Stre poursuivic clevant Ies ju-
ridictions nationales. Le jugemcnt prononcé à 1tétranger emporte
Ies interdictions prtivues a.u,x articlc s 22 ct 2r, sous lcs clistinc-
tions de f l article JJ.

4. Lc retrait <je l-a recjutte visée au pare.graphc 1 mct fj.n
aux poursuiters, sril intervicnt avant Ie jugcmcnt définitif pro-
noncé par lcs jurirlictions irationales ou, cr,ens le cas prévu au
paratraphc 3, avant Irexécution cics condamnctions.

CHAP]TRX ÏV DI |JPOS ITTONS DT\,EF'ISES I-'T TRA]J;]ITO TNXS

ARTICI,E ] - L' article
PII,/IIFAEP du 29 Juin 1967

It etranger est abrogé et

12, alinéa premi.er, cle ltOrdonnance I'l,h 17/
lel-a tive iru,K relations f inancièrcs avec
remplacd pae Ies clispositions suivantes :

rrQuiconquc aura refusé de réponclre, ou foutni sciemment cies

réponses lncxactes, aux demandes Crtinformations expriméc.s en ap-
plica'bion de l-rarticle II ci-dcssus, sera passible d.es peines pré"-

vues aux articles 57 et 58 de lrOrdonnence Ijo 75-19 du 10 Juillet 1975
portant règlcmentation bancaire, sans préjuclice cles autres sanctions
applicables, en vertu C.e lad.ite Ordonnance, :.lux Banques et lftablis-
sements financiersr;.

4lrr-rlirp {Q.-
promu lgati on

La

et
présente loi entrc ,-,n vigucur à 1rr rjate clc sa
s era exé cutrie commc 1o i cle 1 ' Ltat .
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Fait à COTONOU ]-c 26 Itévrier 1986

Par le Président de la RéPublique,

Chef de lt Etat, Prf sirierit clu Conseil
Exécutif National,

l

IE I,iINTSTRE FTI\ÂI'ICi]S

llathieu IfllRnl(OU. -

Li, }iTi\ISTF]i DE LA JUSTICE,

CTLAPCIII DE LIIIISPECTTON I]]]S

T}JTRtrPRI'JES PUB],IT]UES IIT SEI'Ï]-

PUBLIQUES,

q

trT DE LIECOI{OIV]TE ,.-

I i..i.../';.

Ho's Dl- ce ANTOI..I]0.. Didier T-

LE I'JTNISTPE DEL!]GUE AUPRIS DU PRBSIT,EI,IT

DE Lh RDPUBLfQUE' CfLÀR(;ll DE LTIIITIIRIIJUR'

DE LA SECURITX PUBLT(.)U]] ;T D]i LIADIJ]NISTRAIION TIRI'iITORIILE,

Edo rd ZODEHOUC^N.-

.AllFLrll IQl{,S- : PR 6 i3t./CC/PFtPB 1r CP/AIJR tt cPC 2 PPC 2 SGCtrl\l /r

I'1I|iPAT-IIJIL:PSP-]ÿiFIJ 9 llinistèrcs 1J DPE-IN,SAE-DLC 6 IGB et ses

Sections j DCCT-OUEPI GC('II i DB-DCF- ISDV-DTCI/ 10 BCP 2 BCIiAO-

BBD-BCB.CNCA-CCP 2]X6 = 12 D/J-..BN 4 UNB-FÂSJtrP-EN]i 6 JORPB 'I .
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